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Le CSV s’est présenté en 2023 avec l’ambition de moderniser le pays et de mieux le 
préparer pour l’avenir. En ce sens, le gouvernement a déjà mis en œuvre une grande 
partie de son programme. Les députés du CSV ont accompagné ce processus de 
manière constructive et critique à travers leur travail législatif à la Chambre.  
Ainsi, une politique cohérente est menée - dans votre intérêt et celui du pays. 

Toute une série de promesses électorales ont été réalisées :
• Le pouvoir d’achat a été renforcé grâce aux ajustements du barème fiscal.
• �Des mesures fiscales ciblées, l’augmentation des aides sociales et la simplification 

des procédures soutiennent fermement les ménages les plus menacés par le risque 
de pauvreté.

• �Pour soutenir l’économie, des investissements ont été réalisés dans des projets 
d’infrastructure et l’impôt sur les sociétés a été réduit.

• �Grâce à 51 mesures, le développement des énergies renouvelables est accéléré.
• �La sécurité a été renforcée par l’augmentation des effectifs de police et la création 

d’unités de police locale.
• �Des procédures simplifiées pour construire plus et plus vite, ainsi que le programme 

de rachat de logements neufs, ont été mis en œuvre.

Le CSV a pour ambition de prendre des décisions politiques avec courage et 
responsabilité, toujours avec l’objectif clair d’obtenir le meilleur pour le Luxembourg 
et ses citoyens. C’est précisément dans les périodes difficiles que notre pays a besoin 
de courage pour explorer de nouvelles voies et d’une politique qui garantit la stabilité, 
la cohésion et un avenir sûr pour chacun.

Nous venons à votre rencontre et serions ravis de vous accueillir lors de notre soirée 
thématique.

PRÉSIDENT DU GROUPE  
PARLEMENTAIRE

LAURENT ZEIMET
PREMIER MINISTRE

LUC FRIEDEN



Ministre des Finances

Ministre du Travail

63, SCHIFFLANGE,  
MÉCANICIEN,

•	 MINISTRE

59, MAMER,  
JURISTE,

MINISTRE

•	 améliorer les conditions de travail des 
travailleurs de plateforme ;

•	 adapter l’organisation du temps de travail 
aux besoins des salariés et aux réalités 
des entreprises ;

•	 faire évoluer les dispositifs de préretraite.
Avec une ligne directrice simple : faire 
avancer des réformes utiles, ancrées dans 
le réel et tournées vers l’avenir.

•	 Renforcement de notre place financière
	- Notre place financière est dynamique. 
Elle s’est diversifiée, modernisée et 
digitalisée. Cette histoire à succès est 
accompagnée par des missions finan-
cières dans le monde entier.

•	 Budget 2026 : « Grandir ensemble »
	- Une politique financière durable et 
sociale avec trois budgets pour notre 
« Grandir ensemble ». Avec 46 % de 
transferts sociaux, des investissements 
records, le Triple A et le Triple S, ainsi 
que des finances publiques saines.

Dès son entrée en fonction en décembre dernier, Marc Spautz s’est enga-
gé à renforcer le dialogue social. Son parcours, à la fois sur le terrain et 
au fil des années à la Chambre des députés, lui confère une connaissance 
concrète des réalités du monde du travail. Dans cet esprit, il défend une 
approche claire : le dialogue social ne peut se limiter à des échanges 
bilatéraux. Des solutions durables naissent lorsque tous les partenaires se 
réunissent autour d’une même table et assument leurs responsabilités.
Les citoyens attendent des avancées concrètes — pas des discussions qui 
s’enlisent dans la forme ou des querelles internes —, mais des résultats, 
dans l’intérêt des salariés comme des entreprises.
Et parce que l’immobilisme n’est pas une option pour Marc Spautz, il 
poursuit la mise en œuvre de ses priorités :
•	 renforcer la couverture des conventions collectives à travers un plan 

d’action dédié ;
•	 moderniser l’Inspection du travail (ITM), en mettant l’accent sur la 

prévention et la sécurité ;

Plus de net du salaire brut. Un allègement pour la large classe moyenne 
active. Promis. Réalisé. Pour grandir ensemble. Pour la cohésion sociale. 
Pour le modèle luxembourgeois. Nous maintenons le cap. Avec confiance 
et perspectives. Pour le pays et ses citoyens.
Les projets les plus importants :
•	 Réforme fiscale : une classe d’impôt unique

	- La loi sur la classe d’impôt unique a été déposée en janvier. Toutes les 
familles sont traitées de manière égale. Avec un allègement pour la 
plupart d’entre elles. Personne n’y perd. Avec de longues périodes de 
transition pour les couples mariés. La réforme fiscale la plus favorable 
aux familles jamais mise en place.

•	 Paquet d’allègement
	- Le paquet d’allègement de juillet 2024 a donné davantage de pou-
voir d’achat aux citoyens et renforcé la compétitivité des entreprises. 
Depuis janvier 2024, le barème fiscal a été ajusté de 6,5 tranches 
indiciaires.

•	 Nouvel élan pour la construction de logements
	- « Nouvel élan pour la construction de logements et soutien aux 
citoyens et à l’artisanat ». En janvier 2024, de nombreuses aides ont 
été lancées. Pour permettre aux citoyens d’avoir un chez-soi et pour 
relancer le secteur de la construction.

MARC SPAUTZ

GILLES ROTH

LIEN VERS LE SITE 
GOUVERNEMENTAL 
DE MARC SPAUTZ

LIEN VERS LE SITE 
GOUVERNEMENTAL 
DE GILLES ROTH



Ministre de la Santé  
et de la Sécurité Sociale

57, DUDELANGE, 
MATHÉMATICIENNE,

MINISTRE

LIEN VERS LE SITE 
GOUVERNEMENTAL 

DE MARTINE DEPREZ

La santé de chacune et chacun d’entre 
nous, ainsi qu’un accès de qualité aux 
prestations médicales pour tous, sont 
au cœur de l’engagement politique 
de Martine Deprez. Dans ce sens, une 
bonne orientation et une politique 
de prévention organisée de manière 
stratégique constituent ses priorités : 
elle s’engage pour que la santé des 
enfants soit suivie de plus près dès 
le plus jeune âge, car les mille pre-
miers jours dans le développement de 
l’enfant peuvent être décisifs. Elle a 
également ouvert de nouvelles voies 
pour renforcer et améliorer le dépis-

tage des maladies. Par ailleurs, la santé mentale, et 
en particulier celle de nos jeunes, constitue un autre 
axe important.

D’autres projets importants sont :

•	 une meilleure coordination des services d’urgence ;

•	 l’amélioration de l’accès aux prestations médicales, 
également en dehors des hôpitaux ;

•	 la digitalisation du système de santé, avec un 
dossier patient modernisé et une meilleure 
interconnexion des données entre tous les acteurs ;

•	 une centrale d’achat pour les médicaments 
critiques et le matériel de santé, afin de garantir 
un approvisionnement plus résilient et plus sûr.

En tant que ministre de la Sécurité sociale, elle a 
associé la population à un vaste débat sur l’avenir de 
notre système de pensions et a, à partir de celui-ci, 
posé de premiers jalons afin de rendre notre systè-
me de pensions plus sûr et plus durable. Les jeunes, 
en particulier, ont été — et continueront d’être — 
fortement impliqués, car il s’agit de leur couverture 
future.

MARTINE DEPREZ



51, BETTEMBOURG,  
AVOCAT, 

DEPUTÉ

LAURENT ZEIMET

TRAVAIL PARLEMENTAIRE :

•	 Le président de la fraction positionne le CSV lors 
des débats sur le budget de l’État :

	- Pour 2026, Laurent a souligné que le budget 
soutient les plus faibles dans notre société par 
des mesures sociales ciblées et plus efficaces. En 
outre, la capacité d’avenir du pays est également 
renforcée par de hauts investissements dans les 
infrastructures, dans l’éducation, l’environne-
ment, la digitalisation et l’innovation. Il relie 
donc la responsabilité sociale, économique et 
écologique de l’État. La dette publique reste en 
même temps stable par rapport à la force écono-
mique – le budget est donc durable et agit aussi 
pour les générations à venir 

•	 Laurent est, en tant que président de la 
Commission des institutions, chargé de questions 
juridico-constitutionnelles :

	- Il est membre du groupe de travail sur le statut 
du député 

	- Il modère les discussions sur la réforme de la loi 
électorale

	- Pour le CSV, la Chambre est le premier conseil 
des citoyens du pays et le CSV mise plutôt sur 
un dialogue ouvert avec les citoyens, que sur la 
création de nouvelles institutions 

	- Il souhaiterait introduire la possibilité du vote 
électronique

•	 En tant que porte-parole pour la politique 
étrangère, Laurent a défendu la position du CSV 
sur la guerre en Ukraine et sur les conflits au 
Proche-Orient à l’époque du « trumpisme ». Le 
CSV est attaché au droit à l’existence d’Israël et 
à une Palestine démocratique et libre. Le CSV se 
tient du côté du mouvement démocratique en Iran 
et s’est engagé pour la classification des « Gardiens 
de la révolution » comme organisation terroriste

La justice et les institutions seront les priorités de son 
travail à la Chambre.

LIEN VERS LE SITE DE LA CHAMBRE 
DE LAURENT ZEIMET

COMMISSIONS : 

Président - Commission des 
Institutions

Vice-Président - Commission des 
Affaires étrangères et européennes, 
de la Coopération, du Commerce 
extérieur et à la Grande Région

Membre - Commission des Finances

Membre - Commission de la Justice 

Nous ne pouvons 
pas changer le 
monde seuls, mais 
nous devons rester 
une voix qui défend 
la paix et la liberté.

„

“



COMMISSIONS : 

Présidente de la délégation 
luxembourgeoise auprès de 
l’Assemblée parlementaire de 
l’OTAN

Vice-présidente de la 
Commission de la Défense

Vice-présidente de la 
Commission des Pétitions

Membre - Commission 
des Affaires étrangères et 
européennes, de la Coopération, 
du Commerce extérieur et de la 
Grande Région

Membre - Commission de 
l’Intérieur (volet Police)

Membre - Commission de 
l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Digitalisation

TRAVAIL PARLEMENTAIRE :
•	 En tant que présidente de la délégation 

luxembourgeoise auprès de l’Assemblée 
parlementaire de l’OTAN, Nancy est la porte-parole 
dans tous les débats concernant cette alliance. 
Concernant l’orientation et l’augmentation des 
objectifs financiers de l’OTAN, elle souligne que 
personne ne souhaite réellement augmenter les 
dépenses militaires, mais que la paix et la sécurité 
ne sont pas gratuites. Les investissements dans les 
technologies d’avenir telles que les drones et la 
cybersécurité, ainsi que la place financière, peuvent 
également jouer un rôle important. L’objectif n’est 
pas une remilitarisation, mais de préserver la liberté 
et la sécurité des citoyens en Europe

•	 Nancy est fière que les pétitions aient connu un fort 
essor et une grande popularité sous sa présidence 
(jusqu’en 2023). Il est très important pour elle que 
la politique écoute les citoyens et leur permette 
de participer à l’élaboration des décisions. Elle est 
également ravie que le service indépendant d’accueil 
pour les enfants et les victimes d’abus sexuels, qu’elle 
avait demandé dans une motion, soit devenu réalité 
et que la législation sur les abus sexuels ait été 
renforcée en conséquence. Elle souligne que ce sujet 
n’est désormais plus un tabou

•	 Les nombreuses questions parlementaires de Nancy 
portent principalement sur l’égalité, le sport et 
l’activité physique à tout âge, mais aussi sur la santé 
des femmes

Nancy continuera à s’engager, en plus des thèmes de 
la santé et du sport, pour l’égalité des chances et la 
sécurité.

56, MONDERCANGE,  
CHARGÉE DE COURS, 

DEPUTÉE

NANCY ARENDT

LIEN VERS LE SITE DE LA CHAMBRE 
DE NANCY ARENDT

Le Luxembourg s’est longtemps 
reposé sur ses partenaires, 
surtout les États-Unis. Il est 
maintenant temps d’assumer 
nos responsabilités.

„

“



TRAVAIL PARLEMENTAIRE :

•	 Félix était jusqu’à récemment président de la 
Commission des médias et de la communication

	- C’est là que les travaux ont débuté pour la 
réforme de la loi sur la presse. Les principaux 
points sont l’introduction d’un accès spécifique à 
l’information pour les journalistes, l’adaptation 
de l’aide à la presse et une définition actualisée 
du journaliste professionnel

	- La nouvelle loi sur les médias a également été 
présentée, avec notamment la réforme de la 
supervision des médias

•	 Félix Eischen était le porte-parole du CSV 
concernant le financement du réseau de bus des 
CFL. Jusqu’en 2035, 692 millions d’euros y seront 
investis. Le député du Sud s’est également engagé 
pour que le réseau de bus TICE soit restructuré et 
que son financement soit assuré. Il a été co-auteur 
d’une motion invitant le gouvernement à garantir 
l’avenir du TICE. Cette motion a été soutenue par 
tous les partis à la Chambre

•	 Dans une tribune libre, Félix a également pris 
position sur l’accord commercial Mercosur 
entre l’UE et plusieurs États d’Amérique du 
Sud. Il a souligné que davantage d’accords 
commerciaux permettent de diversifier les chaînes 
d’approvisionnement. Nous sommes donc moins 
dépendants de la Chine et des États-Unis et 
renforçons ainsi la résilience de l’UE. Mieux vaut 
commercer avec des accords que sans, car ceux-ci 
garantissent les normes élevées de l’UE

Félix se concentrera surtout sur les questions de 
mobilité ainsi que sur le soutien aux petites et 
moyennes entreprises.

LIEN VERS LE SITE DE LA CHAMBRE 
DE FÉLIX EISCHEN

COMMISSIONS : 

Membre de la Commission de 
l’économie, des PME et de l’énergie

Membre de la Commission de 
l’agriculture, de l’alimentation et de 
la viticulture

Membre de la Commission des 
sports

Membre de la Commission du 
logement et de l’aménagement du 
territoire

Membre de la Commission de la 
défense

Membre de la Commission de la 
mobilité et des travaux publics

Membre de la Commission de 
l’exécution du budget

60, KEHLEN, INDÉPENDANT,  
BOURGMESTRE, 

DEPUTÉ

FÉLIX EISCHEN

Nous avons besoin  
de transports publics 
de haute qualité et 
moins polluants pour 
l’environnement.

„

“



34, DUDELANGE, DOCTEURE EN  
BIOLOGIE ET ANALYSTE DE DONNÉES, 
CONSEILLÈRE COMMUNALE, 

DEPUTÉE

FRANÇOISE KEMP

TRAVAIL PARLEMENTAIRE :
•	 La réforme des pensions a été préparée pendant 18 

mois avec une large consultation. L’objectif était de dé-
velopper une base commune permettant un équilibre 
entre la sécurité, la viabilité du système et le maintien 
de ses fondements sociaux. Françoise a été rapportrice 
de ces mesures :

	- La durée nécessaire des périodes d’assurance est 
légèrement et progressivement augmentée dans 
certains cas

	- Les années d’études sont prises en compte de ma-
nière plus flexible

	- Dans le secteur privé, la possibilité d’une pension 
progressive est introduite

	- Les cotisations augmentent d’un demi-point de pour-
centage pour les salariés, l’État et les employeurs

•	 Dans le domaine de la santé également, des ré-
formes ont été menées pour lesquelles Françoise était 
porte-parole :

	- Les sachets de nicotine ne sont pas interdits, mais ré-
glementés. La teneur en nicotine est limitée, la vente 
aux mineurs interdite et le marché est contrôlé

	- La loi sur la planification hospitalière prévoit 200 lits 
supplémentaires

	- Les hôpitaux peuvent désormais effectuer de petites 
interventions en dermatologie et en ophtalmologie 
sur leurs sites ambulatoires

•	 Elle est également intervenue à plusieurs reprises à la 
Chambre :

	- Sur les effets du changement climatique sur le 
monde du travail

	- Sur le Plan national de santé

	- Sur la santé publique

Françoise s’engagera particulièrement pour le  
maintien d’un système de santé solidaire.

LIEN VERS LE SITE DE LA CHAMBRE 
DE FRANÇOISE KEMP 

Le CSV défend des 
hôpitaux solides, 
performants et 
durablement 
organisés .

„

“

COMMISSIONS : 
Présidente de la Commission de 
la Santé et de la Sécurité sociale

Présidente de la Commission des 
Médias et de la Communication

Vice-présidente de la Commission 
de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche et de la 
Digitalisation

Membre de la Commission du 
Travail

Membre de la Commission de 
l’Environnement, du Climat et de 
la Biodiversité

Membre de la Commission de 
la Famille, de la Solidarité, du 
Vivre-ensemble, de l’Égalité et de 
la Diversité

Membre de la Commission de 
l’Exécution du Budget 



51, ESCH-SUR-ALZETTE,  
PROFESSEUR DE SPORT, 

DEPUTÉ

GEORGES MISCHO

TRAVAIL PARLEMENTAIRE :

•	 Georges a été assermenté au Parlement le 20 
janvier 2026. Depuis, il a posé plusieurs questions 
parlementaires, notamment sur l’avenir de la 
Gebläishal à Esch-Belval ou sur la sécurité des 
passagers dans les transports publics

•	 Durant son mandat en tant que Ministre du 
Travail et des Sports, il a lancé plusieurs projets 
dans le processus législatif, dont certains ont déjà 
été adoptés. Parmi ceux-ci : le travail dominical, 
désormais étendu jusqu’à 8 heures, l’adaptation 
des mesures d’emploi pour les jeunes ou encore la 
possibilité de faire une demande de chômage en 
ligne. En tant que Ministre des Sports, Georges a 
plus que doublé le budget, passant de 41 millions 
d’euros sous son prédécesseur à 87 millions 
d’euros pour 2026

•	 Georges est devenu rapporteur d’un projet de loi 
visant à mettre en œuvre l’accord salarial dans la 
fonction publique. Il s’agit notamment d’inclure 
également les employés de l’État dans le régime 
disciplinaire de la fonction publique. Il sera 
également rapporteur du nouveau projet de loi sur 
la presse

Georges mettra l’accent sur la sécurité sociale.

LIEN VERS LE SITE DE LA CHAMBRE 
DE GEORGES MISCHO

COMMISSIONS : 

Membre - Commission de la 
Santé et de la Sécurité sociale

Membre - Commission des 
Médias et de la Communication

Membre - Commission de la 
Fonction publique

Membre - Commission de la 
Culture

Nous disposons d’un 
système social solide 
et devons désormais 
tout mettre en œuvre 
pour le préserver.

„

“



COMMISSIONS : 

Vice-présidente de la Commission 
de la Famille, de la Solidarité, du 
Vivre-ensemble, de l’Égalité et de la 
Diversité

Membre - Commission du Travail

Membre - Commission de l’Intérieur

Membre - Commission des Pétitions

Membre - Commission des Sports

Membre - Commission des 
Institutions

Membre - Commission des Médias 
et de la Communication

TRAVAIL PARLEMENTAIRE :

•	 Nathalie a été porte-parole sur la révision 
constitutionnelle :

	- La liberté pour toute femme de recourir à une 
interruption de grossesse a été inscrite dans la 
Constitution. L’autodétermination des femmes doit 
être protégée de manière durable, indépendamm-
ent des évolutions politiques, a-t-elle souligné. Il 
s’agit d’un principe fondamental – le respect de la 
décision d’une femme en situation de détresse

•	 Elle a également été rapportrice de plusieurs lois en 
droit du travail et en politique intérieure:

	- Le « Skillsplang » vise à réduire le déséquilibre entre 
les compétences disponibles et les besoins du marché 
du travail. Des incitations financières plus ciblées ont 
été mises en place pour encourager la reconversion 
et le développement des compétences, en particulier 
pour les personnes les moins qualifiées

	- Le Plan de maintien dans l’emploi bénéficie d’un 
meilleur accompagnement par le Comité de con-
joncture et d’un financement renforcé par le Fonds 
pour l’emploi

	- La réforme du système de contribution des com-
munes au Fonds pour l’emploi renforce la solidarité

•	 Nathalie est également porte-parole du CSV pour les 
questions de famille, d’intégration et d’égalité :

	- Dans la lutte contre la pauvreté, une aide a été 
introduite pour les personnes ne pouvant pas se 
permettre une maison de retraite. Le logement 
ainsi que des services essentiels comme la lessive, 
le téléphone ou la télévision sont garantis

Nathalie veillera particulièrement à la mise en œuvre 
des différents plans d’action, notamment en matière de 
pauvreté, de violences basées sur le genre et de lutte 
contre le racisme.

46, BELVAUX, POLITOLOGUE,  
PREMIÈRE ÉCHEVINE,

DEPUTÉE

NATHALIE MORGENTHALER

LIEN VERS LE SITE DE LA CHAMBRE 
DE NATHALIE MORGENTHALER

Le CSV défend une po-
litique du marché du 
travail qui n’est pas 
seulement réactive, 
mais aussi préventive.

„

“



TRAVAIL PARLEMENTAIRE :

•	 Michel a été rapporteur de plusieurs lois en 
matière fiscale, notamment des conventions 
de non-double imposition avec de nombreux 
pays. Il a également présenté à la Chambre des 
modifications législatives complétant la réforme 
des pensions :

	- À partir de 2026, un abattement de 750 € par 
mois (maximum 9.000 € par an) est introduit 
pour les salariés qui continuent volontairement 
à travailler malgré leur droit à la retraite. L’ob-
jectif est d’encourager une prolongation de la vie 
active afin de rapprocher l’âge effectif de départ 
à la retraite de l’âge légal de 65 ans

	- Le plafond déductible fiscalement pour une assu-
rance pension complémentaire privée est relevé 
de 3.200 à 4.500 euros par an

•	 En tant que premier pays en Europe, le 
Luxembourg a émis un « Defence Bond » – une loi 
dont Michel a été rapporteur à la Chambre :

	- Une partie des dépenses de défense sera finan-
cée par cet emprunt d’État d’un montant de 150 
millions d’euros. Les citoyens peuvent investir 
dans ces obligations et les intérêts sont exonérés 
d’impôt

•	 Michel a également été une force motrice 
pour défendre une position claire en faveur du 
maintien et du renforcement de notre système de 
santé solidaire. Un système à plusieurs vitesses 
n’existera pas au Luxembourg : non à une 
médecine à deux classes

Les priorités de Michel porteront sur la politique 
fiscale.

LIEN VERS LE SITE DE LA CHAMBRE 
DE MICHEL WOLTER

COMMISSIONS : 

Membre de la Commission des 
Finances

Membre de la Commission des 
Institutions

Membre de la Commission des 
Médias et de la Communication 

63 ANS, BASCHARAGE,  
ÉCONOMISTE,

DEPUTÉ 

MICHEL WOLTER

Tout le monde y 
gagne, personne n’y 
perd – l’introduction 
d’une classe d’impo-
sition unique est une 
réforme très favorable 
aux familles.

„

“



CSV an der Chamber
13, rue du Rost 
L-2447 Luxembourg
Tel. : +352 47 10 55 1 
Email : csv@chd.lu
www.csv.lu

AVEC LA PARTICIPATION DE :
MYRIAM GONÇALVES,  
ENTREPRENEUSE, MYRIAM GONÇALVES 
CONSTRUCTIONS

SYLVIE HANSEN, CONSULTANTE 
INDÉPENDANTE, MAUCED SARL

JEAN MARIE JANS,  
BOURGMESTRE,  
COMMUNE DE BETTEMBOURG

Vous êtes cordialement invités à venir échanger avec le Premier 
ministre Luc Frieden, le Ministre du Travail Marc Spautz,  
le Ministre des Finances Gilles Roth, la Ministre de la Santé  
Martine Deprez, et vos députés du Sud – entrée libre,  
sans inscription préalable.

•	Le défi des ressources humaines

•	La problématique des zones d’activité

•	La simplification administrative : que reste-t-il à faire ?

MARDI, LE 12 MAI À 18H30
À L’ INSTITUT DE FORMATION 

SECTORIEL DU BATIMENT (IFSB) 
À BETTEMBOURG 

445 Z.A.E. WOLSER F

A N  D E R  C H A M B E RA N  D E R  C H A M B E R

AM DIALOG

KUCKT OCH D’CSV OP SOCIAL MEDIA

CSV an der Chamber
13, rue du Rost 
L-2447 Luxembourg
Tel. : +352 47 10 55 1 
Email : csv@chd.lu
www.csv.lu

MAT EIS DISKUTÉIEREN:
JOËLLE FERBER, ADMINISTRATEUR  
LEADER-BÜRO EISLÉCK
MARC JACOBS, GEMÉISBAUER
JEAN-MARIE NEUBERG, GENERALDIREKTER 
BÄCKEREI JOS & JEAN-MARIE
PAUL „BISI“ BISENIUS, DIREKTER 
MENUISERIE JEAN FELTEN, PRESIDENT 
GUICHET UNIQUE PME 

Dir sidd häerzlech invitéiert, fir Iech mat Ärem Premierminister  
Luc Frieden, mat Ärer Ministesch fir Landwirtschaft Martine Hansen  
a mat Ären Deputéierten auszetauschen – fräien Entrée, Umeldung  
net néideg.

• Eng Chance fir Liewensmëttel aus dem ländleche Raum

• Perspektive fir d’Landwirtschaft an déi jonk Baueren

• Chancë fir d’Betriber am ländleche Raum

DËNSCHDEG, DE 14. ABRËLL,  
20 AUER AM HOTEL LEWECK  

LËPSCHTER DÄLLT, LËPSCHENT 

Version 
française

A N  D E R  C H A M B E RA N  D E R  C H A M B E R

AM DIALOG

KUCKT OCH D’CSV OP SOCIAL MEDIA

Drucksache

myclimate.org/01-24-906817
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Traduction simultanée en français


